
Instructions
(n’imprimez pas cette page)

Ce document est un ajout au tract sur l’austérité, qui explique 
quelques alternatives fiscales mises de l’avant par le congrès et qui 
appelle à la manifestation nationale du 3 avril. Il est conçu dans le 
but d’être inséré dans le tract, ce qui permet de les réutiliser et ainsi 
d’économiser papier et encre.

1.  Imprimer les pages 2 et 3 en recto-verso sur une feuille 8½ par 14.
2.  Découper en 4.
3.  Placer sous les derniers rabats du tract sur l’austérité (schéma)
4.  Facultatif: ajouter un trombone pour éviter que l’ajout ne tombe facilement.
5.  Distribuer massivement!

Bonne mobilisation!



Rétablir 10 paliers d’imposition
Les revenus sont imposés en fonction d’une divi-
sion en paliers : les tranches plus faibles sont peu 
imposées, et les plus élevées le sont plus fortement. 
Plus il y a de paliers, plus la répartition est égalitaire.

Il n’existe en ce moment au Québec que 4 paliers 
d’imposition, ce qui fait par exemple qu’un revenu 
d’un million de dollars est imposé au même taux 
qu’un revenu de 101 000$. Dans les années 80, il y 
avait 16 paliers. En revenant à 10, le gouvernement 
aurait environ 1 milliard en revenus annuels sup-
plémentaires pour investir dans les services publics.

De plus, pour 87% des contribuables, notamment 
les plus pauvres et la classe moyenne, cela représen-
terait une baisse d’impôts. Et pour les 13% les plus 
riches, il ne s’agirait que d’une hausse de 1.5%.

Rétablir la taxe sur le capital
Avant, au Québec, les entreprises et les institutions 
financières devaient payer une taxe sur le capital, 
c’est-à-dire sur l’argent accumulé visant à générer 
davantage de profits. Cette taxe est d’ailleurs essen-
tielle pour faire contribuer les banques, qui évitent 
une grande partie des impôts traditionnels avec leur 
grand nombre de transactions financières.

Cette taxe, qui s’élevait à 0.6%, a été abolie par le 
gouvernement libéral entre 2006 et 2011. En la rétab-
lissant à seulement 0.5%, on estime à 600 millions 
de dollars par année les revenus supplémentaires 
pour investir dans les services publics.

Et Plus de10 milliards avec 
d’autres alternatives fiscales:
austerite.org/tableau-alternatives.pdf
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3 avril 14h
Place émilie-gamelin 

(berri-uQÀM)

L’austérité est une idéologie dangereuse: en voulant 
rembourser une dette qu’on nous présente comme 
énorme alors qu’elle ne l’est pas, le gouvernement 
du Parti Québécois se permet de couper et de 
facturer  tous les services publics, de l’éducation à la 
santé en passant par l’hydro-électricité. 

Pourtant, il existe des alternatives. En faisant 
contribuer les entreprises, les banques et les plus 
riches d’une manière équitable, il est parfaitement 
possible de financer des services publics accessibles.

Cette année, nous refusons  
un autre budget d’austérité.
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Budget 2014:  
Aux riches de faire 

leur juste part.
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